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I. ORIGINE DES COMPLEMENTS D’INFORMATIONS :

I.I - Courrier de l’UD 45 DREAL-CENTRE
A l’issue du dépôt du présent dossier de demande d’autorisation d’exploiter une ICPE sur la
plateforme des ETS J MENUT du 383, rue du Rond d’eau sur la Commune de Saint Cyr-en-Val
en date du 6 juin 2019, les services de l’UD 45 DREAL-CENTRES ont instruit la recevabilité du
dit dossier.
Par courrier du 16 juillet 2019, les services de la DREAL signifiaient à l’exploitant le relevé des
insuffisances du dossier.
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I.II - Annexe : Relevé des insuffisances du dossier

Les insuffisances du dossier portent sur trois points comme le détaille l’annexe au courrier
précité :

La réponse de l’exploitant aux insuffisances a été portée à la connaissance des services de
l’UD45 DREAL-CENTRE par voie de message numérique le 19 juillet 2019.

L’UD45 a signifié en date du 31 juillet à l’exploitant le caractère suffisant des réponses
données et prononcé la levée de la demande de complément en invitant l’exploitant à les
produire auprès de M. Le PREFET.

L’exploitant à transmis son mémoire en réponse à M. Le PREFET du LOIRET en date du 5
Août 2019.
Le courrier est joint en annexe I du présent fascicule.
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II. CALCUL DU MONTANT DE LA GARANTIE FINANCIERE
Le calcul du montant de la garantie financière est joint en annexe II
Le calcul conclu a l’absence de nécessité de constitution d’une garantie financière.

III. SONDAGES GEOTECHNIQUES ET EVACUATION DES TERRES

L’étude géotechnique réalisée en amont du projet réf : « Etude géotechnique de conception (G2)
Phase Avant-Projet – G2 AVP » précède l’étude G2-PRO nécessaire à la conception des ouvrages.
Dans le cadre de cette étude, l’exploitant avait inscrit au cahier des charges, la réalisation d’une
étude de pollution des sols.

Cette étude a mis en lumière une pollution au plomb et au cuivre au-delà des limites
réglementaires pour le plomb et habituelles pour le cuivre sur 2 des 9 sondages.

Le rapport G2 AVP Dossier OOR2.I.0511 – Indice 3 du 31/05/2018 donne dans son § 4.2., les
résultats des analyses de pollution interprétés. Dans son annexe 5 les résultats des analyses de
Pollution détaillés du laboratoire ALcontrol Laboratories.

L’étude G2 AVP est jointe en annexe III en lieu et place de l’étude G2PRO initialement citée,
celle-ci ne rappelant pas les analyses détaillées précitées.

Les terres marquées au plomb et au cuivre qui se trouvaient dans l’emprise de la fondation de la
cisaille et en partie dans la fondation de la grue électrique, sont conservées sur le site sous forme
d’un merlon sur la parcelle AT50.
Les photos des terres conservées sur la propriété sous forme de merlon sont en annexe IV. Le
merlon des terres marquées au plomb et au cuivre est à l’arrière-plan du petit merlon constitué
de terre végétale de la parcelle AT50.
L’utilisation de la parcelle AT50 n’est pas prévue à court terme, au moins sur les cinq premières
années d’exploitation. Les terres marquées vont donc restées sur la propriété de l’exploitant.

IV. Moyen de lutte contre l’incendie :
Réponse de l’exploitant :
IV.I - Poteaux incendie :

IV.I.A - Poteau incendie rue du Rond d’eau :
Il n’est pas disposé 300m à l’Ouest de l’entrée de la parcelle du projet, mais juste sur le
trottoir en face de l’entrée principale du site. Voir les photos jointes en annexe V.
(Confusion entre numéro du PI et adresse du point du PI dans le dossier DAE !)
L’utilisation du poteau par les services du SDIS 45 s’en trouve facilité en cas de sinistre sur
la propriété du projet, car la traversée de la voie de circulation de 11m donne une perte de
charge insignifiante.

IV.I.B - Poteau incendie privé du projet MENUT (Pièce jointe annexe 5) :
Il est alimenté par un tuyau de diamètre DN150 et non pas DN100. Il dispose alors d’une
capacité de 186m3/h sous 1bar
Ce sont les variations des études détaillées lors de la réalisation qui ont générées les
modifications par rapport au dossier d’origine.
Le poteau n’est pas alimenté depuis le surpresseur mais directement depuis le réseau
public via un ensemble type « clapet disconnecteur ».
L’alimentation en eau du site du projet (Voir le devis de l’Orléanaise des Eaux, n°1308712
joint en annexe 6) prévoit pour la lutte contre l’incendie :
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- Une alimentation depuis le réseau de distribution public en DN200.
- Un réseau isolé par un clapet disconnecteur en DN100 pour alimenter le surpresseur

du réseau des RIA distribués sur le site
- Un réseau isolé par un clapet disconnecteur en DN150 pour alimenter le poteau

incendie privé au nord des bâtiments.

IV.II - La cuve de 150m3 :
Elle est indiquée sur le plan de masse du dossier (Plan de masse des activités – Surfaces

d’exploitation). Elle est enterrée et est constamment accessible depuis la plateforme au
nord des bâtiments. Elle est disposée en rive des voies de circulation intérieures de la
plateforme. Elle est équipée d’un trou d’homme à partir duquel il y a accès au volume
stocké pour le pomper. Une fois l’ensemble réalisé, un dossier de récolement du réseau
Incendie de l’ICPE sera envoyé aux services du SDIS du Loiret.

IV.III - 1er Règle de garantie de débit en fonctionnement simultané :
L’exploitant ne dispose pas des données techniques du réseau public pour pouvoir
répondre à la question de savoir si les deux poteaux, le n°104 (public) et le poteau privé -
Menut, peuvent garantir le débit annoncé avec un fonctionnement simultané, car il
ne connait pas les réserves d’ouverture du maillage du réseau de distribution public de la
ZA du Parc de la SAUSSAYE.
C’est un dossier d’étude qu’il faut demander auprès des services techniques de Orléans
Métropole. Les données techniques de la capacité disponible au point de livraison n’ont
pas été communiquées par Orléans métropole. La réponse ne peut être espérée qu’au
troisième trimestre 2019. L’exploitant fait la demande.
En tout état de cause il est également prévu de faire les essais au troisième trimestre
2019 pour le poteau privé dès lors que le site aura été raccordé dans le cadre de
l’exécution du devis précité.

IV.IV - 2nd Règle de garantie de débit en fonctionnement simultané :
IV.IV.A - 135m3/h à moins de 150m de tout point à défendre du site :

Pour la même raison que précédemment, l’exploitant ne peut pas répondre actuellement
à cette question. Il faut attendre les données d’étude d’Orléans métropole sur le maillage
du réseau et les capacités garanties au point de livraison. (Débit-Pression). Néanmoins, un
cercle de 150m de rayon centré sur l’hydrant privé, embrasse la superficie totale de la
propriété associée au poteau n°104 il y a même redondance sur la moitié SUD de la
propriété.

IV.IV.B - 90m3/h à moins de 400m de tout point à défendre du site :
Compte tenu que la surface de la propriété s’inscrit dans un cercle de rayon de 150m, les
disponibilités en eau dans la couronne des rayons de 150m à 400m, sont sur le domaine
public ou privé extérieur à la société MENUT et théoriquement déjà répertoriées dans le
logiciel de gestion des points d’eau du SDIS dans le cadre du règlement départemental du
Loiret RDDECI Loiret.
L’exploitant va donc questionner les services départementaux concernés du SDIS pour
obtenir les disponibilités en points d’eau dans un cercle de 400m autour de la propriété
MENUT du 383 rue du rond d’eau à St Cyr-en-Val.
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Annexe F7-4 :
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Annexe F7-5 :

- Poteau incendie public n°104
- Poteau incendie privé-MENUT sur site du projet
- Situation topographique du poteau incendie public n°104 rue du Rond d’Eau



Annexe F7-6 :

Orléanaise des Eaux Devis de raccordement n°1308712-927798-1


